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nud} b("t~ l)on ocr lJMurrentin nu~ bem ~QlIe ~tgfu~ \}(nrgau gegelt 
jfre\)cn6it~( (~L 15., Q3b. VIII, S. 725) gcaogene argumentum e 
contrario, fo wenig \1)le ba~ @;itat au~ ®umer~\lnorefß Q3unbeß~ 
ftnQt~red}t, fd}fiiffig ift. Wo~( a6er läßt 1lel) (tn ~anb ber bun~ 
be~reel)tHel)en .R'(tfuiftit leiel)t bel' @mnbgebanfe erfennen, bon beltt 
man jeweilen bei bel' ~ealtt\1)ortung bel' ~rage aUßgegangen tft, 
ob eine Untewerfung unter einen anbern al~ ben bertragUef:) 
feftgcft'~ten @eriel)tßftanb an3une"9men jei. ($;i11e ff.\(d}e \1)urbe näm", 
Hel) jeroeHen bann angenommen, \1)enn nael) bem mer~alten beß 
~ef(agtell gegenüber bel' beim un3uftänbigen mid}ter angebrad}tcll 
.R'{age unb nad} ben übrigen Umftänben bte ~rl)e6ung ber ($;ht= 
rebe bel' 3nfom:peten3 im ($;~efutionßftnbium crIß nid}t mit bel" 
auel) in :proöeffua{ifel)en merl)äUnijfen 3u beobael)tenben bona fides 
berein6ar fid} bnrftelIte (bergt namentIiel) ben ($;ntjel)cib i. 6~ 
);lOlt @olt3cnbael), ~. 15., ~b. XIII, S. 32). modiegenb f(tnn lllm 

aber ein berartiger mer3iel)t auf bie ($;tnl'ebe ber ,3nfom:petena 
nid}t angenommen werben. ~er Q3ef[agte ~at bon born~erein bie 
,8uftfuti)tgfeit beß @;ibHgeriel)tß );lon 2~on beftritten unb barüber 
einen ,8wifel)enentfel)eib er\1)irft. ($;r "9at fomit in frater Iffieife ölt 
ertennen gegeben, baß er ben bodigen @eriel)t~ftanb nicl)t ,mer~ 
tenne. ~reHiel) I)at er biefen ($;ntfel)eib nid)t \1)citerge30gen unb 1)at 
er ferner nael) ($;rlebigung ber .R'om:peten3frage );lor bem 2\)olter 
miel)ter aUf ~au:ptfael)e ber1)anbeU. ~lIeitt in bief em mer1)aIten 
fßnnte im ~illbliet auf feinen au~bl'Mncl)en ?ßroteft gegen jenen 
@erid)t~itanb eine ftilIfd)\1)eigenbe Unter3ie~ung unter benfemen 
bOel) nur bann erbHett \1)erben, \1)enn barin ein ~ufge&en feine~ 
fri1gem <5tanb:punft~ er6Hett \1)erben mÜßte. ~ie~ fann borerft 
oarCtuß, bau gegen ben ,8wtfd}enentfel)eib ü6er bie .R'om~etenafrage 
fein ffi:ed}tßmittel ergriffen \1)urbe, ntcl}t gefolgert \1)erben, \1)ie ba~ 
Q3unb~geriel)t 6ereit~ in feinem ($;ntfel)eibe in Sad)en ?ß!anaer (~. 15., 
~b. XXI, <5. 733) aUßgef:prod}en 1)a1. ~bel' ebenro \1)entg fitnn 
bei ber Sacnlage, \1)ie fie 1)fer fiel) 60t, barin, bau fid} ber ~ef{agte 
auf ba~ mnterielIe ber Streitfael)e eingelaffen I)at, ein mel'3id)t auf 
bie im ($;,refutionß);lerfal)ren o" er~ebenbe ($;iurebe ber ,J'ntom:petcn3 
b~ Uftetlenben @eriel)teß gefunben \1)erben. ~er ~ef(agte befaß 
nämHel) (md) in ~ranfl'eiel) mermogenßgegenftänoe, auf bie ein 
fonbemnatorifd}w Urtetl e,requiert werben lonnte. ,J'n {Y"ranfreiel) 
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aber tOllnte im ($;~efution~ftaoium bie ($;inrebe ber ,J'nfom:petena 
mit ~u~fid)t auf ($;rfo1g jebeufa® niel)t me1)l' erl)oben \1)erben. 
Uno fo \1)ar bel' ~efIagte geawungen, burd) @inCaffung auf ore 
Sad}e felbft auf eincn mögUel)ft günfngen ~ußgang oeß ?ßro3eff~ 
~in3U\1)tden. ~ie ($;tnfaffung war f omit niel)t eine frei\1)ilIige,. 
fonbern eine ourd) 6efonom Umftänbe uno ,3ntereffen gebotene, 
unb fie fann be~l)aI(> niel)t ar~ eine ftilIfel)\1)eigenbe Unteqtel)ung 
unter dn l"Jorum, beffen .R'0m:petcn3 3um bom"9erein au~brücfncl} 
6eftrttten worben \1)ar, aUßgeIegt \1)erben. 

~enmael) l)at baß ~unbeßgeriel)t 

erfannt: 
~er ffi:efurß \1)irb a1.6 unbegrünoet augewtefen. 

212. Arret du 8 decembre 18971 dans ta cause 
Cuenin et Rapenne. 

A. - MM. Cuenin et Rapenne1 distillateurs a Fougerolles. 
(l:{aute-Saone), ont vendu en 1896 a Auguste MailIat1 maitre
charpentier, domicilie a PorrentruY1 un fut d'eau-de-vie pour 
le prix de 52 fr. 80 c., Y compris le port. Les vendeurs ont 
fait traite pour cette somme sur l'acheteur, qui l'a payee a 
l'echeance de l'effet. En revanche, Maillat n'a pas decharge 
l'acquit a caution, de telle sorte que les vendeurs, respon
sables vis-a-vis de la regie, ont du payer a ceIle-ci pour droits, 
amende et frais de contrainte, une somme de 182 fr. 25 c. 

Estimant que Maillat devait leur rembours er cette sommer 
Cuenin et Rapenne lui ouvrirent action devant Ie tribunal 
dvil de Lure, dans I'arrondissement duquel se trouve Fouge
roll es. 

Le tribunal de Lure, sü~geant en matiere de commercer 
condamna Maillat par defaut le 25 novembre 1896 a payer 
aux demandeurs la somme de 182 fr. 25 c. avec interets des 
le jour de la demande en justice, et, tant a titre de dom
mages-interHs qu'autrement, aux depens liquides a la somme 
de 14 fr. 25 c. 
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Fondes sur ce jugement, Cminin et Rapenne reclamerent a. 
Maillat, par commandement de payer du 23 juin 1897, la 
somme de 182 fr. 25 c. avec interet au 6 % du 23 octobre 
1896, plus 14 fr. 25 c. de frais liquides. 

Maillat fit opposition, declarant ne pas devoir les sommes 
reclamees et contestant d'ailleurs Ia competence du tribunal 
de Lure. 

Par exploit du 8 septembre 1897, Cuenin et Rapenne ou
vrirent action par devant Ie President du tribunal du district 
de Porrentruy en mainlevee definitive de l'opposition. 

A l'audience de ce magistrat du 10 septembre, les deman
deurs produisirent entre autres a l'appui de leur expose oral 
des faits de la cause un duplieata de facture, date du 22 fe
vrier 1896, relatif au fut d'eau-de-vie livre par eux a Maillat. 
Ce duplieata porte que la marchaudise est « payable dans 
Fougerolles a 90 jours. » . 

Le defendeur conclut au rejet de la demande avec SUIte de 
frais. Il eontesta notamment avoir re/iu une facture conforme 
au duplicata produit par les demandeurs; il contesta en outre 
avoir la qualite de commer/iant et fit valoir que le jugement 
du 25 novembre 1896 n'emanait pas d'une juridietion compe
tente et n'avait des lors pas le earactere exeeutoire en Suisse. 

Par jugement du 10 septembre 1897, Ie President du tri
bunal de Porrentruy, statuant en dernier ressort, a deboute 
les demandeurs de leurs conclusions et les a condamnes aux 
frais. Cette sentenee est motivee eomme snit: 

Ils'agit d'une contestation en matiere mobiliere et person
nelle entre des negociants fran/iais domicilies en France et 
un Suisse domicilie en Suisse. En consequence, e'est en 
Suisse et devant le juge de son domieile que le defendeur au
rait du etre actionne. Il est vrai que la marehandise designee 
dans Ia facture du 22 fevrier 1896 a ete stipulee payable a 
Fougerolles (France), mais Ie defendeur ne s'est pas reeon~u 
expressement justieiable des tribunaux fran/iais. C'est en vam 
que les demandeurs invoqueut contre lui l'art. 420 C. pr. civ. 
fr.; cet article ne peut s'appliquer dans une contestation entre 
parties domiciliees dans deux pays differents. Dans ces eon-
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ditions, le jugement du Tribunal de Lure, du 25 novembre 
1896, n'est pas executoire en Suisse et l'opposition basee sur 
l'art. 17 du traite franco-suisse du 15 juin 1869 est fondee. 

B. - Le 6 novembre 1897, l'avocat Jobin, a Porrentruy, 
agissant au nom de Cuenin et Rapenne, a adresse au Tribunal 
federal un recours de droit publie contre le jugement qui pre
eede. Les recourants estiment que ce jugement viole les dispo
sitions du traite franeo-suisse deja cite. Ils soutiennent que 
par suite de la designation de Fougerolles comme lieu de 
paiement, eette localite devait etre eonsideree comme domi
eile elu de l'acheteur, et que des lors le tribunal de Lure 
etait competent, a teneur de l'art. 3 du traite, pour rendre 
le jugement du 25 novembre 1896. D'apres les recourants, le 
traite de 1869 a entendu donner a l'election de domieile sou 
sens le plus large et toIerer l'application des principes ordi
naires de Ia procedure 'civile et commerciale sur l'election 
tacite de domicile: autrement dit la presomption de for elu, 
en outre, a raison du fait que les dispositions du traite de 
1869 eu matie1"e de eommerce ont ete inspirees par Ia Iegis
Iation fran/iaise, celle-ci peut etre invoquee en une certaine 
mesure pour l'interpretation de ces dispositions. 01' il n'y a 
pas le moindre doute qu'en matiere commereiale l'indication 
d'un lieu de paiement emporte competence du juge de ce 
lieu en vertu de Part. 420 Cpc. L'election tacite de domicile 
resultant de cet article ne contredit pas le traite de 1869; 
elle est d'autant plus admissible dans le cas actuel que l'art: 
420 C. pr. civ. fr. etait en vigueur al1ssi dans le Jura ber
nois en 1869. Le Tribunal federal a Iui-meme juge que l'indi
cation d'un lieu de paiement sur un effet de change obligeait 
le debiteur a aceepter la juridiction de ce lieu (M. Meyer, du 
24 janvier 1879, Rec. off. V, p. 19). Le defendeur doit, dans 
le eas particulier, etre considere avec d'autant plus de raison 
comme s'etant soumis a Ia juridiction du lieu indique pour le 
paiement, qu'il a re/iu sans protestation ni reclamation Ia fac
ture mentionnant Fougerolles comme lieu de paiement et a 
aceepte sans observation ni reserve l'assignation a compa
raitre devant Ie Tribunal de Lure. Il faut donc reconnaitre 
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que ce tribunal etait competent pour juger la cause dont il 
a,vait ete saisi par les recourants. 

Fondes sur ces motifs, les recourants concluent a ce qu'll 
plaise au Tribunal federal: 

1. - Prononcer que le jugement dont est recours viole les 
dispositions du traite du 15 juin 1869 ; 

II. - Reconnaitre que le jugement du tribunal de Lure, 
du 25 novembre 1896, a ete ren du par un tribunal compe
tent et est executoire en Suisse; 

III. - Adjuger aux recourants les conclusions de leur cita-
tion en mainlevee d'opposition du 8 septembre 1897. 

IV. - Condamner le defendeur aux frais et depens. 
C. - L'avocat E. Braichet, au nom d'Aug. MaiHat, a conclu: 
1. - A ce qu'il ne soit pas entre en matiere sur le recours; 
II.-- Subsidiairement a ce que les recourants soient de-

boutes de leurs conclusions, et 
m. - En tout cas condamnes aux frais. 
TI fait valoir en resurne ce qui suit: Maillat n'a jamais requ 

de facture conforme au duplicata produit par les recourants. 
Bien que cette reception ait eM formellement deniee devant 
le President du tribunal de Porrentruy, les recourants n'ont 
pas cherche a etablir que Maillat aurait requ l'original de la 
pretendue copie invoquee. Alors meme que cette preuve au
rait ete faite, cette circonstance n'aurait pas les consequences 
que les recourants lui attribuent. Peu importe que la facture 
portat que la marchandise etait payable a Fougerolles alors 
qu'en fait cette marchandise a ete payee a Porrentruy et que 
la reclamation basee sur le jugement du tribunal de Lure n'est 
pas une reclamation civile ou commerciale dans l'acception 
legale de ces mots. D'autre part, il est errone de pretendre 
que Ia mention d'apres laquelle la marchandise etait payabla 
a Fougerolles soit de nature a faire admettre une election de 
domicile ou a faire considerer Fougerolles comme le forum 
contractus. La Cour d'appel et de cassation du canton de 
Berne a juge a cet egard que pas plus l'art. 12 du code da 
procedure cime bernois que le traite avec la France, du 
15 juin 1869, ne reconnaissent le forum contractus et que la 
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circonstance qu'un contrat doit etre execute ä. un endroit 
donne n'a pas pour efiet de rendre les tribunaux de cet en
droit competents pour reconnaitre des contestations ne es da 
ce contrat. Le systeme contraire aurait des consequences 
pratiques inadmissibles. Les raisons invoquees dans le cas 
particulier pour justitier la competence du tribunal de Lure 
ne sont donc pas fondees et le jugement de ce tribunal n'est 
pas executoire en Suisse (art. 17 du traite franco-suisse). 

D. - Le President du tribunal de Porrentruy a declare 
adherer purement et simplement a la reponse de sieur 
Maillat. -

Vu ces faits et considemnt en droit: 
L - La question que souleve Ie recours consiste a savoir 

si c'est avec raison que le President du Tribunal du district 
de Porrentruy a juge que Ie tribunal civil de Lure (Haute
Sa6ne) etait incompetent pour statuer sur Ia demande intro
duite devant lui par les recourants contre sieur Maillat et 
qu'en consequence le jugement rendu par ce tribunalle 25 no
vembre 1896 n'est pas executoire en Suisse (art. 1,15 et 17 
du traite franco-suisse du 15 juin 1869). 

Les recourants soutiennent que le Tribunal de Lure etait 
competent en vertu de l'art. 3 du traite, attendu que la con
testation portee devant lui etait de nature mobiliere et per
sonnelle et qu'une facture, portant que la marchandise etait 
« payable dans Fougerolles, » avait ete adressee a Maillat, 
d'ou l'on devrait conclure que ce dernier avait fait election 
de domicile au lieu indique pour le paiement. 

2. - TI n'est pas douteux que l'action intentee par les re
courants a sieur Maillat avait bien le caractere d'une action 
personnelle et mobiliere. 

En revanche, e'est ä. tort que les recourants pretendent 
que Maillat a fait election de domicile a Fougerolles. 

Celui-ci a en effet conteste, dans le pro ces devant le Presi
dent du tribuual de Porrentruy, avoir re'iu une facture con
forme au soi-disant duplicata produit par les recourants et· 
aucune preuve n'a ete entreprise par ces derniers, auxquels 
elle incombait, pour demontrer le contraire. 
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Meme a supposer que Maillat ait re<iu, sans protestation ni 
observation une facture indiquant que Ia marchandise livree , . 
etait payable a Fougerolles, on ne sauralt conclure de ce seul 
fait qu'iI ait entendu faire election de domicile au lieu indi
que pour le paiement et se soumettre a la juridiction des 
juges de ce lieu pour toutes les contestations auxquelles l'exe
cution du marche pourrait donner naissance. 

Le Tribunal federal a juge, il est vrai, a plusieurs reprises 
que la creation d'un effet de change indiquant un lieu de paie
ment autre que le domicile du souscripteur impliquait renon
ciation au for du domicile garanti par I'art. 59 de la consti
tution federale et acceptation, pour les poursuites en realisa
tion de l' effet, de la juridiction du lieu indique pour le paie
ment. (Voir arrets dans les causes Meyer, Rec. off. V, p. 21; 
Hünerwadel, VII, p. 10 et suiv.; Piguet, IX, p. 442.) Mais 
ces decisions sont fondees Sur l'intention des parties deduite 
des circonstances et en particulier du fait que Ia legisiation, 
Ia doctrine et Ia pratique notamment en France, en Allemagne 
et dans les cantons suisses ou se trouvaient le lieu de paie
ment de l'effet, d'une part, et le domicile du souscripteur, 
d'autre part,etaient d'accord pour envisager Ia designation d'un 
domicile de paiement sur un effet de change comme une re
connaissance du for de ce domicile. (Voir les arrets Meyer et 
Hünerwadel, ainsi que les arretes du Conseil federal et les 
rapports aux Chambres federales qui y sont cites.) La ques
tion qu'elles tranchent est done une question de fait qui ne 
peut recevoir la meme solution dans l' espe ce actuelle que si 
cette solution est justifiee par des considerations tirees des 
circonstances particulieres de Ia cause. Or tel n' est nuUement 
Ie cas. 

Les recourants invoquent, il est vrai, a l'appui de leur ma
niere de voir, l'art. 420 C. pr. civ. franQais, reiatif a la pro
cedure devant les tribunaux de commerce, a teneur duquel le 
demandeur peut assigner devant le tribunal dans l'arrondis
sement duquel le paiement devait etre effectue. Mais tout 
d'abord il est evident qne cette disposition particuliere de Ia 
procedure fran~aise, consideree comme etablissant une pre-
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somption legale de domicile elu, ne saurait faire regle pour 
l'application de l'art. 3 du traite international du 15 juin 1869. 
(Voir Vincent et Penaud, Diet. de dmit intern. prive, vO. Com
petence, n° 461.) Il va de soi .egalement que la circonsta~c~ 
qu'elle se trouvait aussi en Vlgueur dans le Jura bernols a 
l'epoque de l'adoption du dit traite ne saurait lui faire attri
buer une importance particuliere dans les contestations entre 
Fran~ais et Jurassiens; l' art. 3 du traite ne peut en effet ~tre 
interprete diversement a l'egard des ressortissants de dIffe
rents cantons ou palties de cantons suisses. 

Au surplus l'art. 420 Cpc. n'est applicable qu'en matiere 
de commerce. Or, s'il est vrai que le jugement du 25 no
vembre 1896 a ete rendu par le Tribunal de Lure siegeant en 
matiere de commerce, ce jugement ne renferme neanm?ins 
aucune constatation touchant la nature de la conte station. 
D'autre part, dans le proces devant le President du tribunal 
de Porrentruy, Maillat a conteste avoir qualite de commer~ant 
et aucune preuve de cette qualite n'a ete rapportee. Dans ces 
conditions, on ne saurait admettre que le marche passe entre 
les recourants et le maitre-charpentier Maillat eitt le carac
tere d'une operation de commerce en ce qui concerne ce der
ni er. L'art. 420 Cpc. 11e saurait dont:, par ce motif encore, 
etre invoque en l'espece. . 

En dehors des matieres de commerce auxquelles cet artIele 
est applicable, la doctrine et Ia jurisprude~ce fran~aises 1'e
connaissent que l'indication d'un lieu de palement n'emporte 
pas election de domicile dans ce lieu. (Voir Riviere, Pandectes 
franr;., vo. Domicile, n° 562.)· A 

Les commentateurs du traite de 1869 partagent la meme 
opinion au point de vue de l'application de l'art. 3 de cet acte 
c:v oir Curti, Der Staatsvertrag, etc., p. 64; Roguin, Conflit des 
lois, n° 381 et 465). 

Enfin Ia Cour d'appel et de cassation du canton de Berne 
s'est aussi prononcee dans le meme sens. (Voir Monatsblatt 
(. bern. Rechtsprech. VIlle annee, p. 379, n° 144.) . 

Cette maniere de voir est entierement justifiee. L'executlOn 
d'un paiement dans un lieu donne n'exige nullement que le 
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debiteur ait domicile dans ce lieu. Des lors, du fait que le 
debiteur a consenti a payer autre part qu'a son domicile, il 
ne s'en suit pas necessairement qu'll ait entendu faire eIec
tion de domiclle dans ce lieu et renoncer a la competence de 
ses juges natureIs. Cette intention ne peut s'induire que de 
circonstanees particulieres et concluantes. Dans l'espece,les 
recourants n'ont pas alIegue autre chose que le fait que 
Maillat aurait reliu une facture portant Ia mention 4: payable 
dans Fougerolles, » et I'on ne voit pas qu'il existe en dehors 
de ce fait aucune circonstance permettant d'admettre que Ie 
dit Maillat ait entendu faire e]ection de domicile a Fougerolles. 
L'art. 3 du traite ne pouvait done pas etre invoque pour jus
titier Ia eompetence du Tribunal de Lure et Maillat aurait du 
etre attaque devant Ie juge de son domicile en Suisse, en 
conformite de l'art. 1 er du traite. 

C'est par suite avec raison que Ie President du tribunal de 
Porrentruy a considere le jugement du Tribunal de Lure, du 
25 novembre 1896, comme rendu par un tribunal incompetent, 
en violation de l'art. 1 er du traite, et, consequemment, comme 
non executoire en Suisse. 

De ce qui precMe, il suit que le recours n'est pas fonde. 

Par ces motifs, 
le Tribunal federal 

prononce: 
Le recours est ecarte comme mal fonde. 

B. ClVILRECHTSPFLEGE 

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE ClVILE 

I. Bau und Betrieb der Eisenbahnen. 

Etablissement et exploitation des chemins de fer. 

Sie~e ~r. 246, Urteil \)om 17. ~o\)embcr 1897 

in Sad;lcn 
Compagnie des chemins de fer du Jura-SimpIon 

gegen Confederation suisse 

un'o 
~r. 247 I UrteH \)om 30. Dftober 1897 in <.5Ctd;ll'U 

iTtorb 0 ftbCt ~ng ef eUf d;laf t 
gegen Sd;lroet3etifd;le ~ibgenoHenfd;laft. 

ll. Organisation der Bundesrechtspflege. 

Organisation judiciaire federale. 

213. Urteil \)om 9. Dftolier 1897 in <.5ad;len ~mbü~{ 
gegen ®emetnberCtt ffiid;lenf ee. 

A. <5tift$:probft Dr. ~nton ~Ctnner in 2u3ern ~Ctttc .burd;l 
le~troillige 58crorbnung bom 1. iTtobemlier 1889 fIber Drt$b~rger~ 
gemein'oe ffitdJenfee ober bann ber ®emeinl)e, bte mH berleffien 
bereinigt roerhen follte 11 ein 58ermad;ltni~ bon 2000 1jr. \lu~ge~ 
gefe~t mit bem 18eifa~~: "bagegen bCtrf feine ~ad;lfteuer uerICtugt, 


